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PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION – Le Regroupement des Chambres 
de commerce du Saguenay-Lac-Saint-Jean  

Le Regroupement des Chambres de commerce du Saguenay–Lac-Saint-Jean est 
une table de concertation créée dans le but d’optimiser les ressources régionales 
des chambres afin de travailler sur certains dossiers régionaux. Il est composé des 
responsables des cinq chambres de la région représentant ainsi plus de 2 000 
entreprises du Saguenay–Lac-Saint-Jean œuvrant dans tous types de commerces 
et d’industries. Voici les chambres composant le Regroupement : Chambre de 
commerce et d’industrie de Dolbeau-Mistassini, Chambre de commerce et 
d’industrie du secteur Normandin, Chambre de commerce et d’industrie de Saint-
Félicien, Chambre de commerce et d’industrie Lac-Saint-Jean-Est et Chambre de 
commerce et d’industrie Saguenay-Le Fjord. 

 

PRÉAMBULE 

Le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean contient la plus importante réserve de 
bois du Québec. Incidemment, l’industrie forestière représente un pilier de 
l’économie régionale et s’avère vitale pour de multiples municipalités dont les 
emplois sont fortement issus de l’exploitation et/ou de la transformation du bois 
(entrepreneurs forestiers et sylvicoles, coopératives forestières, papetières, 
scieries, équipementiers, mécaniciens, transporteurs, sous-traitants, etc.). 

Le Saguenay-Lac-Saint-Jean représente la région où les retombées économiques 
liées à l’industrie forestière y sont les plus importantes, et cette région constitue le 
plus grand producteur de bois de sciage du Québec.  

Sensibles aux impacts environnementaux pouvant résulter de l’exploitation du 
bois, les acteurs du milieu forestier ont su s’adapter au cours des dernières années 
afin de maintenir des stratégies d’exploitation durable. Le secteur forestier a 
également fourni des efforts considérables visant la mise en place de stratégies 
visant spécifiquement la protection des populations de caribou forestier (Plans de 
rétablissement de 2005-2012 et 2013-2023). 

Compte tenu de l’importance socioéconomique et communautaire de cette 
industrie pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, la viabilité des entreprises 
liées à ce secteur d’activité constitue un enjeu régional majeur et nous considérons 
que l’imposition de toutes contraintes additionnelles d’importance devrait 
conséquemment être appuyée de données suffisamment précises et complètes 
pour permettre d’en apprécier correctement la portée et de bénéficier d’une vision 
d’ensemble. 

 

  



 

 

LES DONNÉES DISPONIBLES ET LES FACTEURS ESSENTIELS À 
L’ANALYSE DES SCÉNARIOS PROPOSÉS 

Le document de consultation émis par la Commission indépendante sur les 
caribous forestiers et montagnards (la « Commission ») propose deux scénarios 
de protection, à savoir : 

1) Un premier scénario intitulé « Scénario consultatif révisé » visant à 
accroitre de façon importante la superficie d’habitat protégé des caribous, 
dont les impacts s’avèreraient majeurs sur les activités forestières et 
pourraient conséquemment mener à la perte de multiples emplois et 
entreprises. Sans que des données précises ne soient disponibles, ce 
scénario mettrait assurément en péril de multiples entreprises régionales 
liées au secteur forestier et, incidemment, la survie de certaines 
communautés et municipalités dont il s’agit du principal moteur 
économique ; 

2) Un deuxième scénario intitulé « Scénario sans impact forestier 
additionnel » visant une alternative aux plans d’aménagement actuels qui 
représenterait une zone d’exploitation équivalente et serait donc sans 
impact pour les activités forestières ; 

Or, les données contenues aux documents consultatifs utilisés aux fins de 
l’élaboration de ces scénarios et mis à la disposition du public par la Commission 
soulèvent diverses préoccupations, à savoir : 

- La population totale estimée de caribous n’est pas disponible pour divers 
secteurs ; 

- Les inventaires des populations de caribous ne permettent pas de comparer 
les résultats à ceux des inventaires précédents, de telle sorte que l’évolution 
de ces populations peut difficilement être analysée ; 

- Les données fournies ne permettent pas d’analyser l’impact des mesures 
actuellement en vigueur sur l’évolution des populations de caribous ; 

- Selon l’étude portant sur l’état de la situation et suivi des populations de 
caribous forestiers du Québec, les causes de mortalité des caribous suivis 
par télémétries sont toujours en analyse et, incidemment, ne sont donc 
toujours pas identifiées ; 

- Très peu de données et/ou études ont été considérées concernant les 
impacts actuels et futurs des changements climatiques, notamment sur 
l’état de la végétation des forêts nordiques, de même que pour ce qui 
concerne la migration des troupeaux de caribous ; 

- Les données afférentes aux impacts socioéconomiques des différents 
scénarios proposés ne tiennent pas compte des pertes indirectes d’emplois 
et autres pertes indirectes. Entre autres, les données et documents publiés 



 

 

ne démontrent aucune analyse de l’impact résiduel indirect des différents 
scénarios sur la production résultant de l’exploitation forestière, lesquels 
impacts pourraient engendrer des conséquences majeures sur les autres 
secteurs socioéconomiques, notamment le domaine de la construction et 
du papier ;  

- Malgré que l’exploitation forestière durable constitue l’une des pierres 
angulaires de multiples stratégies de développement durable et de lutte 
contre les changements climatiques, les données et documents publiés ne 
démontrent aucune étude de l’impact des divers scénarios proposés sur 
ces mesures ; 

 

CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

En conclusion, le Regroupement des chambres de commerce du Saguenay-Lac-
Saint-Jean est favorable à l’élaboration d’une stratégique de protection du caribou 
forestier qui tiendrait compte de l’ensemble des enjeux environnementaux, 
socioéconomiques et communautaires. 

Nous soumettons à la Commission que la stratégie de protection à être établie 
devrait s’harmoniser avec les enjeux socioéconomiques et communautaires, de 
telle manière à éviter toutes mesures pouvant s’avérer dévastatrices pour les 
travailleurs, entreprises et communautés forestières régionales, et incidemment, 
pour l’ensemble de la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean et du Québec. 

Pour ce faire, nous croyons qu’il serait d’abord nécessaire de parfaire les données 
qui s’avèrent actuellement incomplètes, notamment pour ce qui concerne : 

- l’évolution des populations de caribous forestiers, leur migration et les 
causes de mortalité ; 

- l’analyse des impacts des mesures mises en place dans le cadre du plan 
de rétablissement 2013-2023 ; 

- les impacts directs et indirects des différents scénarios proposés, et ce, 
pour l’ensemble des secteurs pouvant être affectés ; 

- l’analyse de l’impact des changements climatiques sur l’évolution et la 
migration des troupeaux de caribous ; 

Nous recommandons également que soient poursuivies les recherches visant 
l’identification des pistes de solution pouvant permettre de concilier la protection 
de l’habitat du caribou forestier et le maintien d’une exploitation forestière durable. 

Enfin, nous proposons également la mise en place d’un comité régional ayant pour 
mandat de s’assurer le suivi des mesures en vigueur, de procéder à l’analyse de 
leurs impacts et de fournir les recommandations pouvant être appropriées. 


